
 

Consignes sanitaires Bébé Nageur 
 

 

 

 

 

Afin de limiter le risque de transmission du virus entre baigneurs, les mesures de 
désinfection doivent s’accompagner de règles strictes en matière d’hygiène, 
de comportement et distanciation physique. 

 

Je respecte les consignes sanitaires pour me protéger et protéger les autres : 

• Désinfection des mains obligatoire à l’entrée de la piscine 
• Port du masque obligatoire hors bassin, 
• Suivre impérativement le sens de circulation indiqué par signalétique, 
• Utilisation interdite des casiers (vestiaires), 
• Utiliser les cabines individuelles 
• Ne laisser aucun vêtement dans les vestiaires 
• Port du caleçon et bermuda strictement interdit, 
• Passage préalable aux douches obligatoires (douches savonnées) 
• Du produit désinfectant est à votre disposition pour nettoyer les tables à 

langer 
• Se rechausser dans l’espace prévu à cet effet 

Il est aussi impératif de respecter strictement les gestes barrières dont la 
distanciation physique d’au moins 1 m. 
Nous limitons l’accès à l’activité à 1 parent. 
Je soussigné………………………………………….…………….avoir pris connaissance du protocole 
sanitaire bébé nageur. Je m’engage à respecter les consignes sanitaires préconisées. 

Fait à Orsay, le………………………………. 

 

Signature 

 


